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 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

 
Québec, le 30 avril 2021 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2021-04-13-001 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
12 avril dernier, concernant les encans d’animaux. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Ainsi, nous refusons l’accès et avons caviardé des renseignements en applications des 
articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet ces articles ne nous permettent pas de 
donner accès à certaines informations puisqu’elles renferment des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi.  
 
De plus, nous refusons l’accès et avons caviardé des renseignements en application de 
l’article 28 de la Loi sur l’accès, qui oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé notamment de prévenir et détecter les 
infractions aux lois. Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer 
l’existence de renseignements visés par votre demande puisque cette seule 
confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette 
disposition. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information dans les trente jours de la présente décision. Vous trouverez 
ci-joint les explications relatives à l’exercice de ce recours. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 50 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en 
est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 



 
 

 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de 
l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son 
personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait 
susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier 
alinéa. 
 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 







RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et 

à l’inspection des aliments

Date: 2013-10-31 Heure d'arrivée: 10:30 Numéro du rapport d'inspection:2367146  

Exploitant: COOPERATIVE DES ENCANS D'ANIMAUX DU BAS-SAINT-LAURENT

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 3229 ROUTE 132 OUEST, RIMOUSKI, G0L1B0, (Québec)

Raison de la visite : visite traçabilité (12)

Numéro de dossier: 747580 - 1

Loi sur la protection sanitaire des animaux (P-42)

No

TRAÇABILITÉ DES ANIMAUX

Règle(s) Constation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Vérification des renseignements transmis au gestionnaire de la 

banque de données se rapportant aux numéros d'identification 

suivants.

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000107755766

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000107995551

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108134434

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108274166

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108307630

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108340247

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108655572

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108655575

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108655576

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108655577

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

124000108668773

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / no 

changé pour 124000108668769 / 

124000107725797

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / no 

changé pour 124000108668779 / 

124000107547463

1
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REMARQUES

Visite d'inspection pour l'encan de veau d'embouche.

La section centrale qui sert pour les jeunes veaux est mal aérée.  Il y a des odeurs fortes et l'air est difficile à respirer lorsqu'il y 

a un nombre d'animaux élevé.

Il y a beaucoup de toiles d'araignées et de poussière, autant dans le local de vente que dans la partie des parcs.

L'employer qui vérifie les boeufs qui sont castrés.  Utilise un gant d'examen vétérinaire qui est souillé de fumier, sans le 

changer, et contamine tout l'environnement (le clavier de l'ordi qui enregistre les bovins, les objets du bureau, les papiers 

d'enregistrement et la brocheuse).  À remarquer qu'il y a deux boites à lunch dans le coin du bureau.

Les boucles numéro: 124000108668769, 124000108668773 et 124000108668779, sont des boucles qui ont été posées lors 

de l'encan du 31 octobre 2013.  Lord de la vérification du 2013-11-07 les boucles sont toujours inactive.  Suite à cette 

constatation un avis de non-conformité vous a été émis.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1007573

En vertu de la loi : Amende minimaleLOI SUR LA PROTECTION SANITAIRE DES ANIMAUX (L.R.Q., C. P-42)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

r.7 - REGL. SUR L'IDENTIFICATION ET TRACABILTE DE CERTAINS ANIMAUX, Article : 12 

al.1
625.00 + frais

Règlement sur l'identification et la traçabilité de certains animaux

Loi sur la protection sanitaire des animaux

 (chapitre P-42, a. 22.1)

D. 205-2002; D. 161-2004, a. 1.

12.  Tout propriétaire ou gardien d'animaux qui, en raison de l'invalidité d'étiquette, identifie ou fait identifier de nouveau un animal dans 

une exploitation de même que tout exploitant d'un établissement servant à la vente aux enchères d'animaux vivants qui, en raison d'une 

perte d'étiquette survenue dans son établissement ou au cours du transport de l'animal vers celui-ci, identifie ou fait identifier de nouveau 

un animal qui n'a plus d'étiquette doivent, dans les 7 jours suivant l'identification de l'animal ou avant son retrait de l'exploitation, selon la 

première éventualité, transmettre au ministre ou, selon le cas, à l'organisme gestionnaire les renseignements suivants:

  1°    ses nom, adresse et numéro d'intervenant;

  2°    les nom et adresse de l'exploitation ou de l'établissement;

  3°    le numéro des étiquettes remplacées;

  4°    le numéro des nouvelles étiquettes;

  5°    la date à laquelle l'animal a été identifié de nouveau;

  6°    la mention que l'animal est un bovin ou un ovin ou, s'il s'agit d'un cervidé, celle de son espèce.

Lorsque l'invalidité survient à l'extérieur de l'exploitation ou, dans le cas de l'exploitant, lorsque la perte survient au cours du transport 

vers son établissement, il doit également transmettre les renseignements suivants:

  1°    la date à laquelle l'animal y a été reçu, les nom et adresse du propriétaire ou du gardien précédant son transport, l'adresse ou le 

numéro du site d'où l'animal provient;

  2°    le numéro d'immatriculation du véhicule et, le cas échéant, celui de la remorque ou de la semi-remorque qui ont servi au transport 

de l'animal, les nom et adresse du transporteur;

  3°    le numéro du permis délivré pour le déplacement de l'animal en application de l'article 76 du Règlement sur la santé des animaux 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et 

à l’inspection des aliments

Date: 2014-08-05 Heure d'arrivée: 09:30 Numéro du rapport d'inspection:2399024  

Exploitant: ENCAN SAWYERVILLE INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 420 ROUTE 253, COOKSHIRE-EATON, J0B1M0, (Québec)

Raison de la visite : visite de plainte (04)

Numéro de dossier: 1406944 - 1

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

Loi sur la protection sanitaire des animaux (P-42)

No

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ ET DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Règle(s) Constation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Aménager l'équipement et les aires d'abreuvement en fonction des 

espèces animales et du climat (ex. : abreuvoir chauffant).

1

Fournir aux animaux un accès à de l'eau potable en quantité et en 

qualité compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

2

Mettre en tout temps de l'eau à la disposition des animaux et la 

renouveler régulièrement.

Vérifié conforme / abreuvoir / Conforme pour 

les bovidés de plus que 6 mois

Vérifié et non conforme / Absence d'eau / Pas 

d'eau pour les Veaux et  pour les porcs

3

Aménager l'équipement et les aires d'alimentation en fonction des 

espèces animales et du climat.

4

Fournir aux animaux un accès à de la nourriture en quantité et en 

qualité compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

Vérifié et non conforme / Absence de 

nourriture / seau / Même s'il y a du lait en 

poudre à disposition pour des cas 

exceptionnels, ils ne nourrisent pas 

regulèrement  les petits veaux

5
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2017-02-07 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection:2652948  

Exploitant: ENCAN SAWYERVILLE INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 420 ROUTE 253, COOKSHIRE-EATON, J0B1M0, (Québec)

Raison de la visite : visite autres (99)

Numéro de dossier: 1406944 - 1

LOI SUR LE BIEN-ÊTRE  ET LA SÉCURTIÉ DE L'ANIMAL

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1126528

En vertu de la loi : Amende minimaleLOI SUR LE BIEN-ÊTRE ET LA SÉCURITÉ DE L'ANIMAL

Article : 11 al.2 5000

11. Il est interdit, lors d’une vente aux enchères ou dans un centre de rassemblement d’animaux, de débarquer d’un véhicule ou de 

permettre le débarquement d’un animal de race bovine, équine, porcine, ovine ou caprine qui, notamment en raison d’une infirmité, 

d’une maladie, d’une blessure ou de la fatigue, est incapable de se tenir debout ou souffre indûment.

Il est également interdit d’accepter ou de permettre l’acceptation d’un tel animal pour ces mêmes fins dans un établissement servant 

à la vente aux enchères ou dans un centre de rassemblement.

L’exploitant d’un lieu visé au deuxième alinéa doit sans délai aviser le ministre de tout refus d’un animal visé au premier alinéa et lui 

fournir les renseignements qu’il demande à ce sujet.

Pour l’application du présent article, on entend par «centre de rassemblement» un lieu où sont rassemblés des animaux en vue de 

leur expédition, par quelque moyen de transport, vers un autre lieu.

2015, c. 35, a. 7.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2017-08-25 Heure d'arrivée: 09:10 Numéro du rapport d'inspection:2920281  

Exploitant: LES ENCANS SELECTGENE INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 650 RANG HAUT ST-JACQUES, SAINT-ELZEAR, G0S2J0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1767677 - 4

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Loi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)

No

TRAÇABILITÉ DES ANIMAUX

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Transmettre à l'organisme gestionnaire, les renseignements demandés. Seulement le nom des fermes et la localité de 

destinations sont transmis à l'organisme ATQ. 

Un avis de non-conformité est émis.

1

Vérification des renseignements transmis au gestionnaire de la banque 

de données se rapportant aux numéros d'identification suivants.

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

107671327

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108246431

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108246434

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108312595

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108769644

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108769645

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

108769669

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

109557228

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 

109667914

2

REMARQUES

Vérification de l'identification ATQ et des conditions de garde des bovins.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2018-10-15 Heure d'arrivée: 09:30 Numéro du rapport d'inspection:3045535  

Exploitant: RESEAU ENCANS QUEBEC (S.E.C.)

Établissement: RESEAU ENCANS QUEBEC (S.E.C.) ST-HYACINTHE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 5110 RUE MARTINEAU, SAINT-HYACINTHE, J2R1T9, (Québec)

Raison de la visite : visite de plainte (04)

Numéro de dossier: 1458913 - 7

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ ET DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Donner les soins de santé exigés par l'état des animaux, y compris 

l'euthanasie s'il y a lieu.

Vérifié et non conforme / Allure générale 

anormale / Bovins laitiers / animal 108999034 

fragilisé:  boiterie , posture anormale, cote de 

chair  de 1,5

1

Mettre en tout temps de l'eau à la disposition des animaux et la 

renouveler régulièrement.

Vérifié et non conforme / Équipement absent / 

abreuvoir / Certains enclos des animaux vendus 

n'ont pas d'abreuvoir. Voir Avis de non 

conformité

2

REMARQUES

Inspection de l'encan suite à une plainte déposée à notre service d'inspection au sujet du manque d'abreuvoirs dans les enclos 

des animaux .

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1127436

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.11 - REGLEMENT SUR LA VENTE AUX ENCHERES D'ANIMAUX VIVANTS, Article : 26 250

26. Aménagement de l’enclos de séjour avant l’expédition: L’enclos de séjour avant l’expédition doit répondre aux normes de 

construction de l’enclos d’attente avant la vente et être en plus muni d’abreuvoirs et de mangeoires.

R.R.Q., 1981, c. P-42, r. 4, a. 26.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-08-06 Heure d'arrivée: 11:15 Numéro du rapport d'inspection:3135017  

Exploitant: RESEAU ENCANS QUEBEC (S.E.C.)

Établissement: RESEAU ENCANS QUEBEC (S.E.C.)

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1451 ROUTE 116, DANVILLE, J0A1A0, (Québec)

Raison de la visite : Bien-être animal (20)

Numéro de dossier: 1458913 - 3

Loi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)

Loi sur la santé des animaux

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ ET DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Règle(s) Constation de non-conformité(s) et action(s) 

exécutée(s)

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. Non-Conforme / Allure générale anormale / 

Bovins laitiers / Dans l'enclos #110, présence 

d'au moins 2 vaches en difficulté respiratoire: 

cou étiré, bouche ouverte, langue sortie, 

respiratoire rapide. Soins donnés à ma 

demande.

1

Fournir aux animaux un accès à de l'eau potable en quantité et en 

qualité compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

Non-Conforme / Équipement absent / Aucun 

équipement / 3 vaches dans l'enclos #117 sans 

eau disponible: corrigé à ma demande.

2

Ventiler adéquatement les bâtiments en tenant compte des conditions 

climatiques et des besoins de l'espèce animale

Non-Conforme / Ventilation inappropriée / 

Ventilation ressentie absente au milieu de 

l'étable vis-à-vis de l'enclos #110; température 

de 33 C mesurée au niveau de la tête des 

vaches de cet enclos; présence de 10 vaches 

laitières dont la majorité sont maigres.

3

No

TRAÇABILITÉ DES ANIMAUX

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Vérification des renseignements transmis au gestionnaire de la banque 

de données se rapportant aux numéros d'identification suivants.

Lecture de l'étiquette imprimée / Bovin / 10 

numéros ATQ pris en note

1
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-10-22 Heure d'arrivée: 11:00 Numéro du rapport d'inspection:3158907  

Exploitant: LES VENTES A COMMISSION DE LACHUTE (1974) INC.

Établissement: MARCHE AUX PUCES DE LACHUTE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 25 RUE PRINCIPALE, LACHUTE, J8H3X2, (Québec)

Raison de la visite : visite de plainte (04)

Numéro de dossier: 303222 - 7

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ ET DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Règle(s) Constation de non-conformité(s) et action(s) 

exécutée(s)

Fournir aux animaux un accès à de l'eau potable en quantité et en 

qualité compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

Non-Conforme / Absence d'eau / aucun animal 

n'a accès à de l'eau

1

Contenir les animaux au moyen d'installations appropriées afin d'éviter 

qu'ils ne s'échappent ou qu'ils ne soient blessés

Non-Conforme / Mauvais entretien des 

installations ou conception inadéquate / certains 

animaux comme des lapins sont gardés dans 

bes boites de carton en attente de l'encan mais 

les lapins grugent le carton et risque de 

s'échapper

Non-Conforme / Clôture, barrière ou séparation 

incorrecte / plusieurs barrière d'enclos sont 

abimées et présentent des pointes de métal 

pouvant blesser les animaux

2

Entretenir correctement les bâtiments afin d'assurer la sécurité et le 

bien-être des animaux.

Non-Conforme / Clôture, barrière ou séparation 

incorrecte / plusieurs panneau de bois dans les 

enclos situés sous les estrades sont brisés ou 

grugés et présentent des risques de blessure 

pour les animaux qui y sont gardés

3

Fournir une quantité suffisante de litière propre et sèche. Non-Conforme / Absence de litière / certains 

animaux sont dans des boites de cartons sans 

aucune litière au fond

4

Nettoyer et assainir les installations. Non-Conforme / Accumulation de fumier / il y a 

des excréments datant des encans précédants 

dans les petits enclos situés sous les estrades 

ainsi que dans les enclos des chevaux, les 

murs des petits enclos et du batiment 

présentent beaucoup d'éclaboussure 

d'excréments

5
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